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B u l le t in  p o lit iq u e .
Etampes, vendredi 8 jsin.

Dans sept jours, les chambres seront réu
nies et nous aurons sans doute la signification 
exacte de ce qui se prépare. Il est certain que 
les choses ne resteront pas en l’état où elles 
étaient avant l’ajournement de l’Assemblée 
nationale et du Sénat. Les révocations et les 
changements de préfets et de sous-préfets, les 
mouvements dans la magistrature et dans 
les Justices de paix , le manifeste de Com- 
piègne , la circulaire aux procureurs géné
raux , puis, ces jours derniers, la circulaire 
du Ministre de l’Intérieur aux préfets, relative 
au colportage et à la vente des écrits et jour
naux sur la voie publique, puis la circulaire 
de ce même ministre, insérée dans le recueil 
des actes administratifs du département du 
Loiret, Tout cet arsenal de moyens d’action 
indique bien clairement qu’une bataille sé
rieuse va s’engager. Il paraît du reste qu’il 
faut aller vite.

C’est ce que nous dit une correspondance 
rédigée à l’usage des journaux de province, 
où il n’y a qu’à donner un coup de ciseaux 
pour avoir des articles tout faits, à l’abri de 
toutes poursuites. Voici ce que nous trouvons 
dans cette correspondance .

___Tl.fant aller vite ffjiand on est appelé à sauver son nay*
Le Gouvernement ira donc vite comme on le lai de

mande, mais il ira sûrement et sagement. Son épuration 
du personnel préfectoral a été bonne. Elle n'est pas 
complète, mais elle s'achèvera. Avant huit jours l'ad
ministration départementale aura tous ses agents, munis 
d’instructions sérieuses, bien fixés sur leurs devoirs et 
confiants dans l’appui du pouvoir.

Disons-le, d’ailleurs : plus l’œuvre présente de diffi
cultés et exige par conséquent de lenteur relative, plus 
on doit conclure à sa nécessité. Les régimes successifs 
de MM. Ricard, Marcère et Jules Simon ont profondé
ment troublé le personnel des deux ordres politique et 
judiciaire. Ce n’est pas en un jour qu’on peut réparer 
le mal qui a été fait. Mais on peut en quelques jours 
cependant romédier aux plus grands maux et rendre 
par l’effet moral de bonnes mesures, la confhnce depuis 
longtemps perdue. Avec la confiance le reste ira vite.

Mais on ne parle que du Gouvernement et l’on oublie
Îu’il n’y a pas seulement que lui qui ait pour devoir 

'agir et de combattre. Il y a aussi le parti conservateur, 
c’est-à-dire tous les hommes qui en acceptant le mou
vement politique du 46 mai comme une délivrance, ont 
contracté l’obligation d’y concourir de leur personne.

Le Gouvernement ne peut pas tout faire. Il faut qu’on 
l’aide et qu’on le serve. Les conservateurs ont eux aussi 
à « aller vite » et à prendre leur part des difficultés à 
vaincre et des responsabilités à assumer. Ils ont trop 
l’habitude d’attendre du pouvoir la protection qu’ils dé
sirent. Il leur appartient de so protéger eux-mêmes dans

les circonstances graves comme celles où non» sommes, 
et, selon la vieille formule, « d’étre au péril comme ils 
sont à l’honneur. »

Il ne faut pas, en un mot, que les honnêtes gens se 
contentent de dire au Gouvernement : sanvez-nous ! 
mais qu’ils disent sauvons-nous et que chacun agisse et 
combatte. La partie est engagée, la voie est ouverte : 
le Gouvernement marchera, mais nous devons tous 
marcher avec lui.

Que nous sommes donc naïfs, nous autres 
républicains modérés. Nous n’avons pas vu 
quel immense péril menaçait la société, nous 
n’avons pas vu que MM. Ricard , Marcère et ; 
Jules S-mon, ministres choisis dans la majo
rité de l'Assemblée, avaient profondément 
troublé l’ordre politique et judiciaire.

Que nous sommes naïfs, nous qui ne vou
lions pas écouter les radicaux qui nous re
prochaient notre mollesse , notre opportu- J 
nisme, qui accusaient notre sens politique 
parce que nous ne voulions pas aller vite, 
parce que nous répétions ; le temps n’épar
gne pas ce qu’on fait sans lui !

Que nous sommes naïfs, nous qui disions 
dans notre premier Bulletin politique de 
Y Abeille d'Etampes que nous ne voulions pas 
être des hommes de combat, mais des hom
mes de persuasion ; nous qui proclamions que 
la République devait être ouverte et non fer
mée ; nous qui voulions marcher par évolu
tion et non par rcWiution.; nou» qu», ic»- 
pectueux de la souveraineté nationale, ne 
voulions rien que par la légalité : qui pen
sions que nos députés ne devaient pas outre
passer leur mandat, qu’ils devaient rester 
dans le sentiment pacifique du pays, dans 
l’idée d’un progrès successif et réfléchi.

Nous qui croyions être des conservateurs 
dans la véritable acception du mot, c’est-à- 
dire des hommes ne répudiant pas le passé 
dans ce qu’il a de grand et de respectable, 
mais voulant dans l’avenir tout ce qui est 
conforme à la raison, à la science et à l’uti
lité générale.

A nous autres conservateurs naïfs, voici ce 
que répond un journal autrement conserva
teur, le Pays, dont le directeur est un député 
à l’Assemblée nationale :

La légalité politique est chose que je respecte peu.
Nous serions des idiots si nous nous y arrêtions plus 

qu’il ne faut.
La légalité, en matière politique, n’a jamais servi qu’à 

livrer les honnêtes gens aux bandits, et à les livrer ga- 
rottés, liés, bâillonnés...

Nous dision» donc qu’une assemblée, que deux as
semblées et toutes les assemblées qu’on voudra pèseraient 
fort léger dans nos mains, s’il était question de rétablir

l’ordre troublé et la sécurité publique menacée. Un bon 
bataillon bien commandé supplée admirablement aux 
lacunes de la Constitution.

Notre raison’d ’être à nous autres du parti de l’em
pire, c’est d’être là, suspendus sur la tête de la républi
que révolutionnaire comme un balai que la France em
poigne à deux mains, quand l’immondice s’est trop 
longtemps amassé, et avec lequel elle fait Brnmaire, elle 
fait Décembre et elle fera autre chose s i, par malheur 
et par impossible, le Maréchal ne réussissait pas dans 
sa noble mission de saMt.

Qu < 
ri'fs,

on nous le dise à nous républicains 
naits, où sont les conservateurs - où sont 
ceux qui excitent à la révolution, aux mépris 
des lois, à la guerre civile?

Eh bien , quoi qu’il en so it, nous avons 
confiance dans la République : nous avons 
encore la naïveté de croire que, malgré toutes 
les pressions qu’on pourra exercer contre lui, 
le suTrage universel, dans son simple bon 
sens, saura comprendre que les députés ré
publicains n’ont pas démérité du pays. Et si 
la Chambre est dissoute, les électeurs de 
chaque arrondissement sauront, pacifique
ment et simplement, avec leur bulletin de 
vote, montrer que le sentiment républicain 
n’est pas révolutionnaire, qu’il est au con
traire essentiellement conservateur.

Uni ledit de la guerre.

Le tsar Alexandre est arrivé à Ploïesti. Sa présence 
en Roumanie, au milieu de son armée va, dit-on, accé
lérer les opérations.

En Serbie, on travaille aux fortifications d’AJexinatz 
et de Veiiki-Isvor.

Une bataille importante a été livrée le 5 sur la fron
tière méridionale du Monténégro. Turcs et Monténégrins 
se sont battus avec un égal acharnement. Les deux 
partis s’attribuent la victoire.

On mande d’Erzeroum que les Russes ont investi 
Kars, et que, dans un engagement, la cavalerie turque 
a été obligée de se replier devant un corps russe.

D’après une dépêche de Soukoum-Kalé, Djantchara 
aurait été bombardé et occupé par les Turcs.

Sur le Danube, dont le niveau est toujours fort élevé, 
la canonnade continue entre les places fortes des deux 
rives, particulièrement entre Widdin et Kalafat.

L’armée russe poursuit son mouvement de concentra
tion ; tout porte à croire que l’arrivée du czar à Ploïesti 
donnera une nouvelle impulsion aux opérations militai
res.

Les monitors turcs continuent à évoluer le long de la 
côlo de la mer Noire et à *bombarder les villages du lit
toral. Dans le Caucase, de petits engagements ont lieu 
tous les jours entre les troupes russes et les bandes in
surgées; le mouvement insurrectionnel ne paraît pas 
jusqu’ici devoir causer aux Russes de graves embarras.

En Arménie, le quartier général de Monktar-Pacha a 
été transporté à Keprukoï, entre Zévim et Erzeroum.

La neutralisation du canal de Suez occupe à cette 
heure les hommes d’Etat. Une dépêche adressée par 
lord Derby à lord Lyons en date du 4 6 mai rend compte 
d’une entrevue qu’il a eue à ce sujet avec M. de Les- 
seps, venu tout exprès de Paris pour voir le secrétaire 
du Foreing-Offiee et soumettre au cabinet britannique 
un projet tendant à régler le passage des bâtiments de 
guerre par le canal de Suez. Sir Stafford Northcoto as
sistait à cette entrevue. M. de Lesseps laissa à lord Derby 
une copie de son projet. Lord Derby répondit qu’il se
rait examiné par le gouvernement.

La dépêche de lord Derby continue en disant que lo gouver
nement a , depuis lors, examiné ce projet avec le plus grand 
soin et qu’il a conclu que les propositions qui y sont contenues 
relativement à la neutralisation du canal, au moyen d’une con
vention internationale, étaient susceptibles de tant d’objections 
au point de vue politique comme au point de vue pratique, quo 
le gouvernement ne pouvait pas le recommander à l’acceptation 
de la Porte et des puissances. Le gouvernement de la reine n’en 
apprécie pas moins profondément l’importance qu’il y a là pour 
l'Angleterre et les autres puissances neutres, à empêcher la ca
nal d’être endommagé ou bloqué par l’un ou l'autre dos belli
gérants pendant la guerre actuelle.

Lord Lyons a été, en conséquence, autorisé à informer M. de 
Lesseps que l'Angleterre avait notifié à l'ambassadeur de Russie 
que toute tentative de bloquer ou d’entraver de quelque autre 
manière la navigation du canal ou ses abords, serait regardée 
par l’Angleterre comme une menace dirigée contre l’Inde et 
comme un grave préjudice porté au commerce du monde.

Par ces deux motifs, toute démarche de ce genre ne serait 
pas compatible avec le maintien de l ’attitnde de neutralité pas
sive gardée par l’Angleterre. Le gouvernement fera communiquer 
à la Porte et au khédive la notification faite à la Russie, et l'am
bassadeur anglais à Constantinople, et l’agent du khédive seront 
chargés 4e_dà£lar£r fluaTAngktem î iientf de laJPorte -t du khé
dive qu ils s’abstiennent, ae leur côté, de tout acte entravant la 
navigation du canal on de nature à endommager le canal ou ses 
abords.

La dépêche se termine par la déclaration que voici :
L’Angleterre est fermement décidée à ne pas permettre que lo 

canal devienno one scène de combats ou d'autres opérations de 
guerre. Lo gouvernement ne doute pas que, si le canal était sé
rieusement menacé, le gouvernement français et les autres gou
vernements ne suivissent une conduite pareille à colle do l?An- 
gleterre.

CHRONIQUE GÉNÉRALE.
— Le Temps affirme « qu’il n’y a aucun dissentiment 

entre les républicains de diverses nuances sur les résul
tats à attendre de nouvelles élections. Nous sommes in
timement convaincus, dit-il, que la Chambre nouvelle 
serait faite à l'image de l’assemblée actuelle; ou plutôt 
celle assemblée même reviendrait à Versailles, après 
avoir vu son mandat confirmé, sa résistance civiquo 
approuvée, son autorité mise à l’abri de toute entre
prise nouvelle par un verdict non équivoque du suffrage 
universel. »

— La Presse explique, comme il suit, le calme et la 
confiance du parti républicain : « Il assiste aux efforts 
impuissants, aux habiletés inutiles de ses adversaires. 
Sa situation est excellente; il est sur la défensive. Il a 
pour lui la majorité parlementaire, et derrière lui la 
majorité nationale. Il sait à un mois ou deux près quand
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CHIFFONNETTE
JUA JO LIE

HISTOIRE RECUEILLIE DANS LA RUE.

I

UNE PREMIÈRE RENCONTRE.

Tenant d’un bout à la rue des Frondeurs et aboutis
sant à la rue Saint-Roch, au milieu du bouleversement 
général que subissent depuis dix ans les quartiers de 
Paris, la rue d’Argenteuil est restée jusqu’à ce jour in
tacte. Sa physionomie est toujours la même, et c’est à 
peine si l’on pourrait constater, depuis vingt ans, dix 
mutations importantes dans le personnel des marchands.

Cette circonstance, assez remarquable par le temps 
qui court, nous permettrait d’invoquer, au besoin, le 
souvenir de plusieurs de ses honorables concitoyens au 
sujet d’une aventure curieuse qui eut, il y a quinze ou 
seize ans, un certain retentissement dans cette rue et 
notamment dans les régions comprises entre les numé
ros 20 et 40 d’un côté et 27 et 42 de l’autre.

En 18i4 ou 1841», tous les matins, à sept heures, 
débouchait régulièrement par lq rue des Orties, une

jeune chiffonnière, âgée de seize à dix-sept ans au plus. 
Elle était apparue un lundi du mois de mai ; sa première 
station avait lieu en face du numéro 32, dont le rez-de- 
chaussée était occupé par un passementier.

La régularité de ses apparitions, la propreté relative 
de ses vêtements, ses allures modestes, l’air de souf
france et de résignation répandu sur son visage, la firent 
bientôt remarquer. Au bout de quelques semaines, elle 
inspirait un intérêt réel aux gens du quartier.

On l’avait baptisée Chiffonnette la Jolie.
Servantes et concierges voulurent savoir quelque 

chose sur son origine ; mais si bienveillantes que fussent 
les paroles qu’on lui adressait, la pauvre fillette se tenait 
toujours sur une prudente réserve et les curieuses en 
furent pour leirs questions indiscrètes.

Un jour, on s’aperçut qu’elle était tout à la fois belle 
et charmante : deux manières d’être qui ne se rencon
trent pas toujours en même temps chez une seule femme.

C’était, en effet, une délicieuse créature que cette 
humble industrielle. Blonde, avec des yeux noirs, elle 
avait do petites dents blanches et bien rangées, une bou
che mignonne, un front intelligent, un nez délicat et 
bien attaché, un teint blanc et rosé. Sous le tartan usé 
qui couvrait ses épaules, on devinait une taille bien des
sinée, et dans ses fortes chaussures un pied qu’eussent 
envié bien des femmes du monde.

Comment tons ces avantages avaient-ils échappé aux 
regards des curieux? Tout simplement parce que la 
prudente jeune fille s’attachait à cacher sa beauté avec 
autant de soin qu’une antre en eût mis à la faire valoir.

Elie dissimulait ses cheveux abondants et soyeux sous 
un mouchoir de coton brun qu» lui descendait jusque

sur les sourcils. Elle marchait la tête baissée, les yeux 
à demi fermés, et se détournait, sans affectation cepen
dant, quand elle s’apercevait qu’on la regardait avec at
tention.

L’ianocente enfant avait instinctivement compris que 
pour la fille pauvre la beauté est souvent un malheur et 
toujours un danger.

Un matin, comme elle était arrêtée dans cette même 
rue d’Argenteuil, un orage violent éclata tout à coup et 
la força de s’abriter sous une porte cochère.

Assise sur son panier, elle regardait tristement le ciel 
comme pour lui reprocher la perte de temps que lui im
posait la pluie. Perdue dans ses pensées, elle s’était dé
partie de sa prudence habituelle ; quelques boucles de 
ses cheveux s’échappèrent de sa coiffure, et son front, 
presque entièrement dégagé, se montra lisse et blanc. 
Elle rêvait, et de ses yeux levés au ciel rayonnait un re
gard d’une ineffable douceur. On eût dit une statue de 
la Mélancolie.

Tout à coup une exclamation de surprise la tira de sa 
préoccupation. Un hemme était devant elle; à sa tour
nure, à la coupe de ses vêtements, il était facile de re
connaître un étranger d’abord, un Anglais ensuite.

Chiffonnette rougit comme un enfant pris en faute et 
rabaissa vivement sou mouchoir.

Malgré la pluie, l'inconnu tenait sous son bras son pa
rapluie fermé : c’était un parfait cavalier du reste. D'un 
coup d’œil la belle chiffonnière avait vu cela, et d’un 
coup d’œil aussi elle avait cru deviner un ennemi, c'est- 
à-dire un amoureux.

Cependant, l’orage ne cessait pas, et notre inconnu

restait toujours en dehors de la porte cochère, les yeux 
fixés sur la jeune fille.

— Allons, se dit-elle, gênée par cette attention persis
tante, allons, il faut lui céder la place. Elle se leva alors 
et fit un pas en avant.

— Oh ! il pleut très-fort, s’écria l’Anglais en l’arrê
tant du geste.

La Chiffonnette eut un regard qui signifiait claire
ment :

— Que me fait la pluie à moi ? Ne sois-je pas la fille 
de la rue? Puis elle dit tout haut, eh bien, et vous 
donc?

— Moi?.., Je suis Anglais, répondit froidement l'in-> 
connu.

Cette singulière réponse fit sourire la jeune fille, 
mais ne changea pas sa résolution, et elle continua d’a
vancer.

Cette fois ,r l’Anglais porta la main à son chapeau et 
repoussa doucement la jeune fille.

Chiffonnette leva sur lui ses yeux surpris et mécon
tents.

— Pardonnez-moi, mon enfant, d’insister ainsi ; mais 
réellement il y aurait à vous imprudence grave à braver 
cette pluie torrentielle. Attendez la lin de l’orage.

Notre homme s’exprimait en excellent français, avec 
un léger accent britannique et avec la plus parfaite 
courtoisie.

— Ah ça, de quoi se mêle-t-il? se dit la Chiffonnette.
u étranger, comme s’il eût deviné sa pensée, répon

dit en donnant à sa voix une impression bienveillante et 
respectueuse :

Vous êtes malade, mademoiselle et je suis médecin.



O L'ÀHEILLR.

il reprendra la direction îles aiïaires, cl, ionien l'cgrct- 
lanl le temps perdu pour les aiïaires, perdu pour la ré
génération de la France, il a la conscience de n’avoir 
aucun reproche à se faire. « Prorogez ou no prorogez 
pas, dit-il, dissolvez ou ne dissolvez pas, ce sera tou
jours le pays qui parlera le dernier, el le pays, c’est 
nous. »

— Au dire du Siècle, l’acle du 16 mai a été fait, non 
pas pour arrêter les progrès du radicalisme, niais par 
crainte de l'effet lent niais sûr que produisait sur l’Eu
rope el sur la France la sagesse du parti républicain, 
laquelle triomphait peu à peu de tous les préjugés, de 
toutes les défiances.

• — Le Siècle engage les républicains à préparer les 
élections futures avec le calme et le sang-froid néces
saires à la veille d’une bataille décisive. « C’est le cal
me, la fermeté et la confiance du pays qui déconcertent 
les partis coalisés el les irritent, dit-il; ne leur fournis
sons* * donc aucun prétexte à la répression dont ils sont 
affamés. Quiconque est violent fait du tort au parti ré
publicain. »

— Le Bien public annonce qu’il intente à la Défense 
un procès en diffamation pour avoir insinué que ce 
journal « servait d’organe à des menées hostiles contre 
la France. »

— M. de Fourteu a envoyé une circulaire à MM. les 
Préfets, les invitant à déférer aux Tribunaux toui indi
vidu qui, dans les lieux publics, cafés, cabarets, débits 
de boissons, etc., répandent de fausses nouvelles de 
nature à troubler la tranquililé intérieure el nos rela
tions extérieures.

M. le Ministre les invite, en outre, à lui signaler ces 
lieux publics qui se transformeraient en lieux de pro
pagande de fausses nouvelles.

M. le général Berlhaut, ministre de la guerre, vient 
d’adresser aux généraux commandants du corps d ar
mée une circulaire intéressante en ce qui concerne la 
charge du fusil par nos soldats.

Un temps considérable est dépensé pour apprendre 
théoriquement aux conscrits à charger leurs armes. 
Après de longs efforts, ils ne connaissent pas ce qu il y 
a de plus utile pour eux, c’est à-dire l’opération réelle 
de la charge.

Pénétré de cet inconvénient, le ministre a pensé que 
ie meilleur moyen d’y remédier serait de mettre deux 
fausses cartouches à fa disposition de chaque homme, 
lesquelles seraient employées pour tous les feux simu
lés el dans toutes les charges.

Cette mesure va être immédiatement appliquée aux 
troupes qui sont pourvues du fusil modèle 1874, c esl- 
à dire du fusil (Iras, et le service de l’artillerie fournira 
le nombre de douilles nécessaire.
------------------ ■! — - n —i ~i ~~i------
MiltOXIQUE LOCALE ET ISÉi’AP.TEBEATALE.

P oISec e o r r c c tio u n e île .

* * Comme nous l’avions annoncé, la Fanfare mu
nicipale d’Eiampes s’esl fait entendre, dimanche der
nier, à la grande satisfaction d’un nombreux auditoire 
toujours heureux de l’éeouter.

* * Depuis quelques jours, un habile acrobat*, de
pass*age à Elampes, offre, à la curiosité du public et en 
plein vent, des exercices de force, d'équilibre et de 
«ymnasiique vraiment surprenants, le tout à la généro
sité des spectateurs, lesquels ne manquent pas de rem
plir son escarcelle. _________

* * signalons aussi en passant les deux ravissantes 
soirées qui ont eu lieu lundi et mardi dans le charmant 
établissement de M. Chenu, rue Saint-Jacques.

M. Renaldy, prestidigitateur et historiographe de 
beaucoup de mérite, a su intéresser les amateurs qui,

Un nuage de tristesse passa sur le front de la jeune 
fille.

— Moi, dit-elle, moi, malade?
__Oui, vous, très-malade. Cette pluie peut vous être

fatale.
.— Qu’importe !
— Vous u’avez donc pas de mère, pauvre fille, que 

la mort ne vous fait pas peur ?
Un sourire amer glissa sur les lèvres de la fillette. Ce 

fut toute sa réponse. Mais dans ce sourire que de choses! 
c’était toute une histoire lamentable, une histoire de 
marâtre, pleine de cruautés et d’infamies.

L’Anglais sentit comme un frisson lui courir dans les 
veines, et il eut comme un remords de sa demande; 
toutefois ce remords ne fut pas assez puissant pour i ar
rêter dans ses questions, et il continua son indiscret in- 
terrogatoiie en s'efforçant de se montrer plus bienveillant 
encore.

— Et votre père... mort peut-être?
— Inconnu, répondit l’enfant d’une voix sourde en 

rougissant.
— Pauvre petite !
Cependant cette scène étrange n’avait pas tardé à at

tirer l’attention et à provoquer le rire des voisines.
L’inconnu ne paraissait pas comprendre ce que la si

tuation avait de singulier, d’équivoque ; mais Chiffon- 
nette se sentait mal à l’aise. L’espèce de considération 
qu’on s’était plu à lui témoigner dans le quartier pouvait 
souffrir de l’insistance de l’étranger; elle le devinait, et, 
pour échapper à cet interrogatoire, blessant à ses yeux, 
elle traversa bravement la rue. L’Anglais ne chercha 
pas à la retenir, mais il ne quitta pas la partie cependant,

ces deux soirs-là, s’étaient donné rendez-vous au Café 
de l’Enrope, sans contredit le plus coquet de la ville. 
On aurait pu se croire dans le salon de Robert-IIoudin, 
car les assistants étaient tout émerveillés dans chacune 
de ces séances.

M. Renaldy possède parfaitement son histoire; sa mé
moire est prodigieuse. Ainsi, il distribue aux spectateurs 
une carte sur laquelle sont inscrits un n° et le nom d’un 
personnage illustre. A l’appel de ce numéro et sans 
qu’on lui indique le nom du personnage, il dessine, les 
yeux bandés, le portrait de ce personnage, et donne en
suite sa biographie complète. Charlemagne, Rubens, 
Tliiers, Garibaidi, Gambetta, Victor Hugo, ont été très 
correctement reproduits au trait sur un tableau noir, 
en moins d’une minute. Quant aux tours de prestidigi
tation qu’il a offerts, rien n’égale la dextérité avec la
quelle M. Renaldy les a accomplis.

La représentation des artistes du Théâlre-Taibout, 
que nous avons fait pressentir dans VAbeille dn 2 juin, 
aura effectivement lieu Jeudi prochain 14 de ce mois; 
elle sera composée de :

Les Poupées parisiennes, pièce fantaisiste en quatre 
actes, musique nou\elle de MM. Gnicharut et Ilenry 
Buguel ; ‘

On commencera par : Marianne et Jeannot, opéra- 
comique du théâtre de la Renaissance.

Le prix <Ie< places ne sera pas augmenté. Les affiches 
cl programmes donneront les détails.

Au moment de mettre sons presse, nous appre
nons qu’un grave accident est arrivé hier malin, chez 
M. Tardiveau, propriétaire faubourg Evezard.

Plusieurs ouvriers étaient occupés à creuser le sol 
pour la construction d’une cave, lorsqu'un éboulement 
s’esl subitement produit. L’un des ouvriers, le nommé 
Caiih*t, fut enseveli jusqu’au cou. M. Moreau , maître 
maçon, et les autres ouvriers, se hâtèrent de venir à 
son secours , e l , après une demi-heure de travail, ils 
purent le dégager. Il était temps, car le malheureux 
Caiiiet commençait à étouffer. On le transporta à sou 
domicile, el le docteur Pasluraud, appelé immédiate
ment, assura qu’il en serait quitte pour quelques jours 
de repos.

Ë x p o sh â o n  (P h o rtscn lh ii'c
d e  l ’ a r r o n d i s s e m e n t  d e  C o r b e l l .

Le jury de celle Exposition a décerné à M. IIorat, 
jardinier en chef chez M. Paillard, au château de Bon- 
nevaux, une médaille d’or offerte par Mrae la vicomtesse 
de Belleval, pour l’ensemble de son exposition. Cet ex
posant, membre de la Société d’hortieultuie de l’arron
dissement d’Etampes, a obtenu, en outre : une médaille 
d’or pour sa collection de légumes ue pleine venue; 
une médaille d’argent 1re classe, pour un lot de coleus-; 
une médaille d’argent de 1re classe, pour ses begatmia ; 
et uue autre de 3e classe, pour ses gloxinia. — M. Bau
det, maraîcher de notre ville, représentait la Société 
d'horticulture d’Etampes au jury d’exameu.

Exirait du procès-verbal de la séance de la Commis
sion, du 7 mai dernier.

Dons nouveaux ;
Une plaque de marbre noir, de 0,54 de hauteur sur 

0,48 de largeur, aux angles fleurdelisés, ayant servi de 
panonceau au notaire et greffier d’Arpajon, vers 1775 :

Sur un manteau d’hermine, avec la dignité de duc, 
pair et maréchal de France, sont deux écussons accolés 
mais sans indication d’émaux. Le premier, à dextre, de 
gueules à la bande d’or qui est de Noailles ; le second , 
à senestre. de Claude-Louise d’Arpajon, sa femme, hé
ritière des litres de noblesse. Il est écartelé : an premier, 
de gueules à la croix cléchée d’or pour Toulouse ; au 
deuxième, de gueules à trois pals d’argent pour Séve- 
rac; au troisième, de gueules à la harpe d’or pour Ar- 
pajon ; au quatrième , d’azur à trois fleurs de lys d’or

et, sans songer qu’il se donnait en spectacle, il ouvrit 
son parapluie et se mit à marcher aux côtés de la jeune 
fille en lui disant :

— Je ne veux pas que vous soyez mouillée, moi... 
vous pourriez en mourir !

La situation était si comique que Chiffonnette ne put 
retenir un éclat de rire.

— Quoi ! vous allez m’accompagner ainsi ?
— Oui, mademoiselle.
— Mais vous n’y songez pas, monsieur?
— Je ne songe qu’à cela, mademoiselle.
— C’est donc un pari?
— C’est un devoir de conscience.
— Eh bien, soit! monsieur, répliqua la chiffonnière 

en prenant une résolution soudaine. Nous verrons bien 
si vous irez jusqu’au bout.

Et, persuadée que ce qu’elle allait faire déciderait 
son protecteur original à quitter la place, elle passa sans 
façon son bras sous celui de l’Anglais.

— Je vous demande pardon, mademoiselle, de ne 
pas vous l’avoir offert. Je craignais de vous offenser, 
dit-il.

Cette fois Chiffonnette resta muette et elle se laissa 
conduire.

On se retournait pour les voir, lui marchant grave et 
froid, elle moitié fière et honteuse. Ils allèrent ainsi 
pendant quelques minutes ; arrivés devant l’église Saint- 
Roeh, la jeune fille s’arrêta.

— Monsieur, dit-elle, en voici assez ; vous et moi nous 
sommes montrés au doigt et j’en rougis.

— Tour vous, mademoiselle ?

au bâton péri pour Bourbon ; sur le tout, à la croix d’or 
pour Lodève.

Preuves à l’appui :
«Premier quartier, de gueules à Fa croix cléchée d’or . 

Les comtes de Rouergue et de Rodez , branche cadette 
des comtes de Toulouse, ce qn’indiquc l’a Itéra lion des 
armoiries de ces derniers, dont la croix est en outre vi
dée et pommelée d’or, 845, Frédélon comte de Rouer
gue et Toulouse, et ses descendants, et plus tard, en 
1066 , Raymond IV de Toulouse, comme comte de 
Rouergue.

Deuxième quartier , de gueules à trois pals d’argent, 
armoiries des sires de Séverac : Le dernier membre de 
cette illustre maison fut Guy III, dont la fille unique , 
Irdoine, veuve de Guillaume comte de Rodez, épousa 
en secondes noces Déodat de Caylus, fils puîné d’une 
noble famille de ce nom en Rouergue.

Déodat prit le nom et les armes de Séverac en 1210 
environ.

Amaldic de Séverac, maréchal de France, qui périt 
de mort tragique au château de Gages, n’ayant pas laissé 
de postérité, ses biens passèrent aux d’Annagnac en 
1302, et de ceux-ci à Jean II, baron d’Arpajon, dont 
un ancêtre, Hugues, avait épousé au xive siècle, Jeanne 
de Séverac.

Troisième quartier, de gueules à la harpe d’or, pour 
Arpajon : La seigneurie de Châtres fut érigée, en 1720, 
en marquisat en faveur de Louis de Séverac, et prit le 
nom d’Àrpajon, nom que lui imposa le nouveau mar
quis.

Quatrième quartier, d’azur à trois fleurs do lys d’or 
au bâton péri en bande, armoiries des Bourbons : En 
1525 Marguerite, veuve de Charles II comte île Rouer- 
gue-Rodez, épousa Henri d’Albreî, dont Jeanne d’Al- 
bret, épouse d’Antoine de Bourbon.

Sur le tout éeu de Lodève : Raymond IV, comte de 
Toulouse-Rouergue, ayant besoin d’argent pour aller 
en Terre-Sainte, vendit le comté de Rodez ( un tiers de 
Rouergue), en 1096, à Richard comte de Carlad et de 
Lodève ; celui-ci devint la souche de la maison de Ro
dez, qui s’éteignit dans les mâles en 1302, et dont l’hé
ritière Cécile épousa Bernard VI d’Armagnac.

Les commandeurs et grand’-croix de i’ordre des che
valiers de Malte mettent de plus, derrière l’écu de leurs 
armes, la croix de l’ordre avec un chapelet autour.

Les marques de la dignité de maréchal de France 
sont deux bâtons d’azur semés de fleurs de lys d’or, pas
sés en sautoir derrière l’écu de leurs armes.

Cette plaque de marbre a été offerte par M. Jules Ber
bère, proprietaire à Etampes.

Don de M. Boucicaut fils, propriétaire au château de 
Chamarande :

Un collier et quatre bracelets en bronze , ou torques, 
trouvés sur l’un dos squelettes compris dans la sépul
ture gauloise découverte le 13 mai 1876, à Auvers-St- 
Georges, à 0,40 du sol, et reposant directement sur le 
gravier , orientation irrégulière. L’époque probable de 
cette sépulture doit remonter à deux cents ans avant 
l’ère chrétienne.

Don de M. Maxime Legrand , clerc d’avoué à Etam
pes : Quatorze cartes de la collection concliyliologique 
d’Etampes.

C a i s s e  t ï ’é j ïa r g is e .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées, dimanche dernier, à la somme de 6,596 fr., 
versés par 47 déposants dont 3 nouveaux.

[I a été remboursé 3,854 fr. 89 e.
Les recettes de la succursale de Milly ont clé de 

4,000 fr., versés par 28 déposants dont 6 nouveaux.
U a été remboursé 330 fr.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

1,450 fr., versés par 7 déposants dont I nouveau.
Les recettes de la succursale de La Ferté-A lais on télé 

de 4,913 fr., versés par 27 déposants dont 7 nouveaux.
Il a été remboursé 6,177 fr.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

424 fr., versés par 6 déposants.
Il a été remboursé 1,785 fr. 40 c.

—■ * »o<— r~r -m»."
IXoaivcïïes e t f a its  d ivers.

— La reine de Hollande est morte dimanche matiu 
à onze heures. La reine Sophie-Frédéric-Mathilde, 
sœur du roi de Wurtemberg, issue du premier mariage 
de feu le roi Guillaume Ier de Wurtemberg avec Cathe
rine Pawlowna, fille de l’empereur de Russie, Paul 1er, 
n’avait pas encore cinquante-neuf ans. Mariée le 18 
juin 1839, à Guillaume IH, elle a eu de lui deux fils ,

— Pour nous deux, monsieur. La pluie tombera 
longtemps, je crois.

— Et moi j’en suis sûr.
— Vous ne pouvez m’accompagner ainsi dans tout 

Paris; d’ailleurs j’ai mon métier à exercer.
— Eh bien, qu’est-ce que cela fait?
— Décidément, vous êtes un...
— Un original... dites le mot, c’est peut-être vrai; 

mais je suis ainsi fait, et tant qu’il pleuvra...
— Tant qu’il pleuvra, monsieur, je resterai dans 

cette église.
— Vous me le promettez.
— Je vous le promets, puisque vous y tenez.
— Alors, je vous iaisse.
Ils étaient arrivés au seuil de l’église. La chiffonnière 

quitta le bras de son cavalier et lui dit de sa voix la plus 
douce, dans laquelle cependant perçait un peu d’ironie :

— Adieu, monsieur le docteur.
— Au revoir, mademoiselle.
Après avoir salué, l’insulaire descendit gravement les 

degrés de l’église et continua son chemin.
Quant à Chiffonnette, elle resta en effet dans la mai

son de Dieu jusqu’à la fin de l’orage. Elle pria avec fer
veur, il est vrai, mais nous ne saurions affirmer que l’i
mage de l’étranger ne vînt pas la distraire dans ses 
oraisons.

E. de LYDEN*.

[La suite au prochain numéro).

Audience du 6 Juin 18i7.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au- 

ience dernière, a prononcé le jugement suivant :
JUGEMENT CONTRADICTOIRE.

i fc jn  ■P.iiw»pc7i,*ra?r gfey jBarflk ajjd-
e vins, demeurant à Longueville, commune de D’IIui 
ni ; 16 fr. d’amende pour avoir refusé d’arrêter la voi- 
ire’qu’il conduisait, 6 fr. d’amende pour avoir circulé 
i nuit avec une voiture non éclairée, et 5 fr. d’amende
aux dépens pour avoir été trouvé en état d ivresse 

ïamfesie sur la voie publique.

* * La première procession de la Fête-Dieu, trois pa
lisses réunies, s est accomplie, dimanche dermei, a 
lampes, par le plus beau temps et au milieu d’une 
»ule nombreuse el ires-respeclueuse.

Rahrocillet. — L’Annonciateur nous informe que 
le grand concours musical organisé par la ville de Ram
bouillet, pour le 8 juillet marche très-bien. Samedi soir, 
les nombreuses Sociétés qui ont adressé leur adhésion 
pour cette solennité, comprenaient déjà plus de 1,700 

■ExtSfïiianis. Nous sémTfTès püTJtlaffés que ce cfiîffTe”7Te- 
passera 2,000 jeunes gens après la clôture définitive des 
inscriptions. La commission d’organisation travaille ac
tivement pour que cette fête ne laisse rien à désirer, que 
les Sociétés invitées soient reçues avec toute la cordialité 
possible, et qu’eilos n’aient qu’à se louer du bon accueil 
qui leur sera fait. Elle compte sur le bon esprit de la 
population pour que tout le inonde s’entende afin de lui 
faciliter cette lâche.

IS Iuséc «l’E ta t ï ïp c s .

le prince Guillaume d’Orange, né le 4 septembre 1840: 
el le prince Cliarles-IIenri-Frédéric, né le 25 août 1851.

On assure que M. l’abbé d’flulst, vicaire général de 
M<*r l’archevêque de Paris, est le candidat choisi par lu 
gouvernement pour remplacer MPr Mabile sur le siège 
de Versailles. __________

— Par décret du Président de la République, M. 
Tliirouin, juge au tribunal de 1rc instance de la Seine, 
a été nommé vice-président au même siège.

Par décret en date du 14 mai dernier, M. Lfcer-  
t i s s e u r  a été nommé notaire à Sermaises (Loiret), en 
remplacement de M. Decolange, démissionnaire en sa 
faveur. I! a prêté serment en celte qualité devant le tri
bunal de Pilhiviers.

— Le conseil d’Etat vient de décider que , lorsque 
des bestiaux arrivant sur une voie ferrée en brisant une 
clôture de faible résistance et dans un état de vétusté 
tel qu’ils la forcent sans peine, le possesseur de ces 
animaux n’est pas responsable des dégradations , et en 
tous cas ne doit pas être condamné à l’amende.

— Le concours général entre les lycées de Paris et 
de Versailles commencera le 3 juillet. La distribution 
des prix est fixée au 7 août.

— MM. les artistes français sont prévenus que le dé
lai fixé au 1er juin, pour le dépôt des notices contenant 
la désignation des œuvres destinées par leurs auteurs 
à l’Exposition universelle de 1878, est prolongé jus
qu’au 15 juin.

— Plusieurs maraîchers du 15° arrondissement se 
sont réunis mardi dernier, rue Lecourbe, 61, pour ins
tituer un prix à offrir à la personne qui présentera le 
meilleur remède à la maladie de certaines plantes.

— Le Prix biennal de 20,000 fr. revient celle an
née aux beaux-arts. C’est M. Chapu, l’auteur delà 
Pensée, de la statue de Berryer, exposées au Salon de 
cette année, el du monument d’nenri Régnault, qui a 
obtenu le prix à une majorité de vingt voix.

— M. Arthur Berryer, fils de l’illustre orateur, est 
mort dimanche dernier au château d’Augervilie-la-Ri- 
vière, arrondissement de Pitliiviers.

Suivant le Figaro, M. Berryer se serait empoisonné.

A g r i c u l t u r e .

Etat des récoltes. — Culture du sarrasin.
— Ses avantages.

Dans notre arrondissement, malgré les variations de 
température et les pluies presque quotidiennes, les mois
sons sont belles, rien n’a encore souffert de l’humidité. 
Il y a bien quelques blés atteints d’un peu de rouille, 
des épis d’escourgeon et de seigle faiblement nourris, 
mais si la chaleur venait d’une façon continue pendant 
quelques semaines, nous pourrions encore avoir une 
très-belle récolte. Cela est à désirer, car les cultivateurs 
n’ont point encore réparé les désastres causés par la 
guerre.

“ “Enatfënnànt que la moîssdn‘afrTvë,“~le laboureur va* 
semer la navette d’été, le maïs, le millet, la moutarde 
blanche. C’est la bonne époque pour semer aussi le sar
rasin et les navets en récoltes principales.

J’ai semé plusieurs fois le sarrasin en culture dérobée 
à la fin de juillet et je ne m’en suis jamais bien trouvé. 
Je n’ai obtenu que de maigres récoltes. Il est vrai que 
la sécheresse avait été grande. Cette plante est peu dif
ficile; elle s’accommode de presque tous les terrains. 
Elle peut fournir un bon supplément de fourrage pour 
les animaux. Mais on a cru reconnaître cependant que 
pâturé en fleur, il peut enivrer les moutons et leur faire 
enfler la tête, néanmoins, nous croyons que pour dé
terminer ce résultat, il faut qu’il y ait abus de cette 
nourriture.

La végétation du sarrasin est tellement prompte qu’on 
peut l’employer utilement en récolte intercalaire ou dé
robée, c’est-à-dire dans l’intervalle qui s’écoule entre 
l’enlèvement des récoltes précoces le seigle, le colza, 
l’orge, les vesccs et la préparation du sol pour les en
semencements de l’automne ou de l’hiver.

Le sarrasin est encore cultivé avantageusement pour 
étouffer les mauvaises Jierbes.qui salissent la terre. On 
ne fait pas beaucoup de sarrasin dans notre arrondisse
ment, c’est peut-être un tort, surtout dans les années où 
il y a peu de ressources fourragères. Et puis nos culti
vateurs doivent savoir que le trèfle, la luzerne et ie sain
foin peuvent être semés dans le sarrasin et y sont'mêmo 
généralement d’une réussite plus assurée que dans l’a
voine ou l’orge, ce qui doit être attribué non-seulement 
au peu de durée de la végétation du sarrasin, mais en
core à le tat d’ameublissement complet du sol que cetto 
plante exige. Dans les contrées où l’on cultive le colza, 
on se trouve bien dans le courant de juin, après avoir 
semé lej sarrasin, de semer la graine de colza à la volée 
dans la proportion de 15 litres par hectare. On roule et 
l’on herse suivant les besoiDS pour enterrer les semen
ces. Sous le couvert du sarrasin, le colza trouve de la 
fraîcheur, les pucerons l’attaquent rarement, et il eut à 
l’abri des mauvaises herbes. Il n’y a donc aucune dé- 
panse à faire de main-d’œuvre. Les seuls frais consistent 
en ce qu’il faut doubler la dose d’en^ais pulvérulents 
que l’on répand la veille de la semaille.

Pendant tout le temps que le sarrasin occupe le sol, 
le colza reste petit, mais trôs-vivacc. Lorsque le sarrasin 
est parvenu à sa maturité, on en fait la récolte, et on 
sort les javelles à bras, sur des châssis légers, que l’on 
décharge dans des chariots placés à proximité.

Cette opération terminée, on est au mois de septem
bre, et alors le colza qui a eu le temps de fournir de 
bonnes racines, prend son essor et développe ses tiges 
et scs feuilles. On comprend facilement que, dans ces 
conditions, le colza soit de force à bien traverser l’hiver. 
Aussi quand le sol lui convient et qu’un nombre de 
plants suflisant couvre la terre, on a ordinairement une 
bonne récolte.

Le sarrasin, flans les pays où il n’y a pas de bruyères, 
a l’avantage de fournir un supplément de nourriture 
pour les abeilles, qui sont très-heureuses de trouver les 
fleurs du sarrasin quand celles du sainfoin leur font dé
faut. Et alors le sarrasin peut encore aussi servir comme 
engrais vert ; on l’enterre et on obtient ainsi la valeur 
d’une demi-fumure.

Pendant longtemps, on n’a connu qu’une seule espèce 
de sarrasin, le sarrasin ordinaire, mais depuis quelques 
années on a introduit le sarrasin de Tartarie. Cette 
espèce diffère de la précédente par scs petites fleurs 
verdâtres, ses graines plus dures, plus petites, munies
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de dents sur leurs angles, par ses tiges moins rouges et 
plus ramifiées, elle a l’avantage d’être plus rustique, 
plus vigoureuse, plus précoce, plus productive; mais 
son grain, lorsqu’il est mûr, se détache plus facilement 
encore que celui de l’espèce précédente. Il se moud plus 
difficilement, et la farine qu’on en obtient est noirâtre, 
fermente moins bien et conserve une amertume très- 
prononcée. Si donc le sarrasin de Tartarie peut être 
préféré lorsqu’on le destine à être enfoui, en vert comme 
engrais, on doit choisir le sarrasin ordinaire lorsque les 
graines sont destinées à l’alimentation des bestiaux.

On sème en général un hectolitre de semence par 
hectare, lorsque la récolte est destinée à mûrir ses 
graines. Si l’on cultive le sarrasin comme fourrage ou 
si l’on doit l’enterrer comme engrais, on porte cette 
quantité à 1 hectolitre 40. Cette graine demande à être 
peu enterrée, on la répand à la volée et on la recouvre 
à la herse.

Quant aux soins d’entretien, le sarrasin n’en réclame 
aucun pendant sa végétation et il se défend sulTisamment 
des plantes nuisibles qui pourraient salir la terre.

ilIiarcUxé »«ax lïeslaniarx du 2 Juin 1877.

Amenés. Vendus.

Moutons.................... ... 18337 9777
Tan rtmnx...................... . .  8 3
Vaches..................... 144 98
Chevaux.................... 84 39
Porcs......................... 129 » 96
Anes.......................... 12 5

Totaux.. . .  18714 10018

Approvisionnements satisfaisants, mais ventes très- 
difficiles, en raison de la foire annuelle (ffi Monlargis 
qui se tenait le même jour que notre marché, ce qui a 
unit aux transactions qui ordinairement ont lieu sur 
notre place.

PHOTOGRAPHIE RICHÛÏÏ
A ÉTAMPES, RUE DAMOISE 

P la s l o c S i r o m î c , Nouveau procédé inaltérable.
• S P É C I A L I T É  DE CARTES  É MAI L L É E S .

LOUIS LÉVY
Ï& E Œ T B S T E

61, rue du Faubourg-Saint-Martin, r* A P 5 .lS .
Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 

quartiers Saint-Martin. Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
t’Union des employés du commerce et de l ’industrie du depar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LÉVY recevra, 24, rue de la Jniverie. maison du 
Café de la Paix, le Samedi 7 et Dimanche 8 Juillet.

Il recevra régulièrement le prem ier samedi et le len
dem ain dimanche de chaque mois.

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d'avance à t’a
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
I»ari*. 4-1

38. ES. «BACOK, facteur et accordeur de pianos, 
42, rue des Petites-Ecuries, Paris, est en ce mo
ment a Elampes : il y vient depuis dix-huit ans et de
puis dix ans régulièrement chaque deux mois. — Les 
personnes non abonnées sont priées d’écrire : chez 
M. CLicnY, hôtel du Grand-Courrier, à Elampes.

M. PERSENT, négociant à Elampes, rue de 
la Tannerie, n° 11, demande un A p p rc n v fi pour la 
mercerie et la bonneterie. 3

’K ta t  c iv i l  cU; la  c o m m u n e  i i ’ lS ta m p e s .

NAISSANCE.
Du 4 Juin. — Loiseau Eugène-Charles, rue de 

l’Hôtel-de-Ville, la .
PUBLICATION DE MARIAGE.

Entre : Baudouin Corade. 27 ans, entrepreneur de 
peinture, rue de la Tannerie, o; <*t DMe Cuenot Denise- 
Rose, 18 ans, sans profession, rue du Faubdurg- 
Evczard, 17.

DÉCÈS.
Du 2 Juin. — Desiiayes Julie-Pauline, 26 ans, 

femme Chanon, rue St-Martin , 77. — 2. Guillotf.au 
Louis-Alhanase, 33 ans, aubergiste, carrefour du Pont- 
Doré, 4. — 4. Boudieu Marie-Rose-Joséphine. 74 ans, 
femme Nancy, rue de l’Isle, 2. — 4. Sauger Juliette, 
9 ans, rue Haute-des Groisonneries, 6. — 6. P érault 
Jean-Baptiste-Pierre-Napoléon , 64 ans, jardinier, rue 
du Perray, 55. — 6. Lemaire Albertine-Léonie, 29 ans, 
femme Mou lié, rue du Haut-Pavé, 25.

P o u r les artic les et fa its  non signés : A i e .  A M .I K V .

A V I S  A U X  CSS A S S E O I S .
La Chasse illustrée vient de commencer une série 

d’articles très-remarquables sur les chiens d’arrêt. 
Toutes les races, tant anglaises que françaises, y seront 
successivement décrites et appréciées par des écrivains 
d’une exceptionnelle compétence. Tous les types y se
ront, en outre, représentés par des dessins faits d’après 
nature et dus à l’habile crayon de M. E. Bellecroix. 
Jamais travail aussi sérieux et aussi complet n’a été 
publié sur la matière.

La Chasse illustrée est le seul journal de chasse et 
de pèche qui existe en France. Sa rédaction instructive, 
attachante et variée, la beauté incomparable de ses 
gravures expliquent son succès constant depuis dix 
années. *

On s’abonne chez MM. F ir m in -D id o t  et C1*, 56, rue 
Jacob, Paris.

Prix de l'abonnement : 30 fr. par an, 7 fr. 50 par 
trimestre. On envoie gratuitement un numéro spécimen.

acidité, pituite, maux tle lêtc, migraine, surdité, nausées et vo
missements après repas ou en grossesse; douteurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie,crampes 
et spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, Gèvrc, grippe, 
rh"me, catarrhe, laryngite, échauffera en r, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de l ’âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et touie odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettants: oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
hvdropisie, gra\elte, rétention, les désordres de la gorge, de 
l ’haleinc et de la voix, les maladies des enfants et des femmes, 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d’énergie nerv euse

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse de Castle- 
Stuart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de Brélp.n, 
Lord Smart de Ueries, pair d’Angleterre, M. le docteur pro
fesseur W urzer, etc., etc.

Cure n° 65,3 11.
Vervant, le 28 Mars 1866.

Monsieur, —  Dieu soit béni! votre Revalescière m’a sauvé 
la vie. Mon tempérament, naturellement faible, était ruiné 
par suite d’une horrible dyspepsie de huit ans, traitée sans 
résultat favorable par les médecins, qui déclaraient que je 
n’avais plus que quelques mois à v iv re , quand l ’éminente 
vertu de votre Revalescière m’a rendu la santé.

A. Bkü.nelière, curé.
Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 

encore 5o fois son prix en médecines. En boites : i j4 kil., 
2 fr. 25 5 172 kil., 4 fr? 1 kil., 7 fr ; 12 kil., 60 fr. —  Les B is 
cu its  de f ie v a le so iè r e  enlèvent toute irritation et toute odeur 
fiévreuse en se levant.ou après certains plats compromettants: 
oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, même après le tabac. 
En boîtes de 4. 7 et 60 francs. — La R e v a le sc iè r e  ch oco la tée  
rend l’appétit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés. En boites de 12 tasses, 2 fr. 25 c .; de 24 lasses, 
4 fr.; de 4*1 lasses, 7 fr.; de 576 tasses, 60 fr.; ou environ 

* 10 c. la tasse. — Envoi contre bon de poste, les boîtes de 52 
et 60 fr. franco en France. —  DEPOTS à Elampes, chez T hau- 
n a s , 121, rue Saint-Jacques, citez J i p t o n , épicier, rue Sainle- 
Croiz, et partout chez les bons pharmaciens et épiciers. — Do 
Barry  et C*'1, 26, place Vendôme. et 8, rue Castiglioue, Paris.

G O U TT3 UT Z& m n& ATSSm SS
Depuis 1825, l’efficacité remarquable de l’Antlgouttcux 

Bïoubée (Sirop végétal spécial autorisé contre la Goutte et 
les Rhumatismes algns ou Chroniques, ses effets cal
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins et les félicitations unanimes d^s 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 , rue de l’Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Etampes, chez s i .  L E P R O lg T , pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-12

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
l’un des journaux publiés au chef-lieu de l’arrondissement.

JOURNAL JUDICIAIRE
DE L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.

( 6 6 me A n n é e .  )

SOUS-PRÉFECTURE D’ÉTAMPES.

P U R G E, L É G ALE.  
PUBLICATION

PRESCRITE
par la loi du 3 mai 1841 sur l’expropriation 

pour cause d’utilité publique (Arl. 19).
Le Sous-Préfet d’Etampes, chevalier de la Légion- 

d’Honneur,
Fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que, par 

contrat administratif passé devant M. le Préfet de Seine- 
et-Oise, le six mars mil huit ceut soixante-dix-sept, en
registré : 1° M. Frédéric-Alexandre DELAMAIN, pro
priétaire, demeurant à Itteville; 2° M. François-Bar
thélemy DELAMAIN, propriétaire, et Madame Louise- 
Estelle BOTTIER, sa femme, demeurant ensemble «à 
Itteville, ont vendu à l’Etat une parcelle de terre con
tenant cinq ares quarante-neuf centiares, sise terroir 
dTtteville, lieu dit le Coudras ou Sur-le-Grand-Marais, 
«*t inscrite à la matrice cadastrale sous les numéros 
559 et 560, section A ;

Que cette vente a été consentie moyennant la somme 
de deux cenl quarante-sept francs cinq centimes;

Que les anciens propriétaires, outre les vendeurs, 
étaient: Louis-Barthélemy Delamain; — Louis-Fran
çois Delamain et Juliette Vallet, sa femme ;

Le Sous-Préfet annonce de plus, que le contrat ad
ministratif de vente ci-dessus mentionné, sera transcrit 
au bureau des hypothèques d’Elampes, le treize juin 
courant, pour que, pendant la quinzaine de celte trans
cription, les privilèges et hypothèques conventionnel
les, judiciaires ou légales puissent être inscrits à la di
ligence de ceux qui y sont intéressés ; qu’à défaut d’ins
cription dans ledit délai, la parcelle de terrain vendue 
à l’Etat sera affranchie de tous privilèges et hypothè
ques de quelque nature qu’ils soient, sans préju
dice des droits des femmes, mineurs et interdits, sur le 
montant du prix , tant qu’il n’a pas été payé ou que 
l’ordre n’a pas été réglé définitivement entre les créan
ciers; que les créanciers inscrits n’ont dans aucun cas 
la faculté de surenchérir le prix de la vente, mais qu’ils 
peuvent exiger que l’indemnité soit fixée conformément 
au litre IV de la loi du 3 mai mil huit cent quarante- 
uu.

Fait en l’hôtel de la Sous-Préfecture, à Etampes, le 
sept juin mil huit cent soixante-dix-sept.

Le Sous-Préfet,
Vt0 DU COUËDIC.

SOUS-PRÉFECTURE D’ÉTAMPES.

P U R GE L É G ALE.  
PUBLICATION

Refusez les contrefaçons. —  N’acceptez que 
nos boîtes en fer blanc, avec la marque de fabrique 
Revalcscière Du Barry, sur les étiquettes.

SANTÉ A TOUS rendue sans médecine, 
sans purges et sans frais,

par la délicieuse farine de Santé, dite :

REVALESCIÈRE
Du BARRY, de Londres.

30 ANS DE SUCCÈS. — 80,000 CURES PAR AN.
La R e v a l e s c i è r e  D u Barry  est le plus puissant reconsti

tuant (lu sang , du cervcan, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs e t os; elle ré tablit l 'appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; com battant depuis trente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastro- 
entérites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, g laires, fla
tuosités, ballonnem ents, pa lp itations, d iarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissem ents, bourdonnements dans les oreilles,

PRESCRITE

par la loi du 3 mai 1841 sur l’expropriation 
pour cause d'utilité publique (Art. 19).

Le Sous-Préfet d’Etampes, chevalier de la Légion- 
d’Honneur,

Fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que, par 
contrat administratif passé devant Al. le Préfet de Seine- 
et-Oise, le six mars mil huit cent soixante-dix-sept, en
registré, M. Nicolas-Auguste DEGOMMIER, proprié
taire , et Madame Clarisse - Elisabeth MERCIER , sa 
femme, demeurant ensemble à Itteville, ont vendu à 
l’Etat une parcelle de terrain contenant deux ares soi
xante-trois centiares, sise terroir dTtteville, lieu dit les 
Coudras, et inscrite à la matrice cadastrale sous le nu
méro 581, section A :

Que celle vente a été consentie moyennant la somme 
de cent vingt-cinq francs, vingt centimes;

Que les anciens propriétaires, outre les vendeurs, 
étaient : Jean-Baptiste Meicier et Maric-Madeleine-Eli- 
sabelli Ramé, sa femme; — Germain Ramé et Made
leine Sainlier, sa femme; — Germain-Edme Ramé;

Le Sous-Préfet annonce de plus, que le contrat ad
ministratif de vente ci-dessus mentionné, sera transcrit 
au bureau des hypothèques d’Elampes, le treize juin 
courant, pour que, pendant la quinzaine de celtè trans
cription, les privilèges et hypothèques conventionnelles, 
judiciaires ou légales puissent être inscrits à la diligence 
de ceux qui y sont intéressés; qu’à défaut d’inscription 
dans ledit délai , la parcelle de terrain vendue à l’Etat 
sera affranchie de tous privilèges et hypothèques, de 
quelque nature qu’ils soient, sans préjudice des droits 
des. femmes, mineurs ou interdits, sur le montant du 
prix ,^tanl qu’il n’a pas été payé ou que l’ordre n’a pas 
ém réglé definitivement entre les créanciers; que les 
créanciers n’ont dans aucun cas la faculté de surenché
rir le prix de la vente, mais qu’ils peuvent exiger que 
l’indemnité soit fixée conformément au litre IV de la 
loi.du 3 mai mil huit cent quaranle-un.

Fait en l’hôtel de la Sous-Préfecture, à Etampes, le 
sept juin mil huit cent soixante-dix-sept.

Le Sous-Préfet,

Vte DU COUËDIC.

(1) Elude de Me BREUIL, avoué à Étampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5o.

VENTE
P a r  su ite  de surenchère du  s ix ièm e,

En l’audience des Saisies immobilières du Tribunal civil de 1 "  instance
Séant à Elampes,

Au Palais de Justice de ladite ville , 

d ’une

m : ^  i : s  o  w
E*ro|»i»e a u  C o m m e r c e ,

Sise à Etampes, rue du Perray, n° 24,
A v ec

COUR ET JARDIN
E N  U N  S E U L  L O T .

L’Adjudication aura lieu le Mardi 26 Juin 
mil huit cent soixante-dix-sept,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
Par suite d’une surenchère du sixième faite au greffe 

du Tribunal civil de première instance séant à Etampes, 
le premier juin mil huit cent soixante-dix-sept, enre
gistrée et dénoncée conformément à la loi, par AI. Fré
déric-Dominique Gilbert, propriétaire, demeurant à 
Etampes, sur l’adjudication prononcée an profit de M. 
Rousseau, ci-après nommé, suivant procès-verbal dressé 
par Me Daveluy, notaire à Etampes, le vingt-quatre mai 
dernier, enregistré, moyennant, en sus des charges, le 
prix principal de trois cent quatre-vingt-deux francs soi
xante-dix-huit centimes et le service d’une rente viagère 
de quatre cent soixante francs au profit de Mme Louise- 
Emilie Muret, rentière, demeurant à Etampes , veuve 
de M. Jean-Pierre Sagot, sur les poursuites exercées à 
la requête dudit sieur Rousseau contre madame veuve 
Olivier, mesdemoiselles Olivier, mademoiselle Tessier, 
M. Olivier et le mineur Olivier, tous ci-après nommés,

~ Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. GILBERT, 

sus-nommé, surenchérisseur;
Ayant pour avoué Mc Breuil ;
En présence de :
1° A1. Alfred-Alexis Rousseau, marchand fripier, de

meurant à Etampes, rue du Perray, numéro 24 ;
Ayant pour avoué Me Bouvard ;
2° Madame Anne-Félicité Simonneau, rentière, de

meurant à La Ferté-Alais , veuve de M. Pierre-François 
Dominique Obvier ;

3° Mademoiselle Félicie-Héloïse Olivier, rentière, de
meurant à La Ferté-Alais ;

4° Mademoiselle Eugénie-Caroline-Zoé Olivier, mo
diste, demeurant à La Ferté-Alais;

5° Mademoiselle Laure-Céline Tessier, modiste, de
meurant à Etampes, et M. Ernest-Charles Houdouin, 
huissier à Etampes, y demeurant, curateur à l’émanci
pation de mademoiselle Laure-Céline Tessier ;

6° M. Pierre-Henri Olivier, adjoint principal du gé
nie, demeurant à Poitiers ;

« Tant en son nom personnel que comme tu
rf: teur du mineur Charles-Henri Tessier, rési— 

' « dant à Etampes , mais domicilié de droit chez
î!: « son tuteur. »

« Mademoiselle Laure-Céline Tessier, et le 
« mineur Charles -  Henri Tessier, au nom et 
« comme seuls héritiers de madame Célestinc- 
« Marie-Mélanie Olivier, modiste, demeurant à 
« Etampes en son vivant, leur mère, décédée. » 

Ayant pour avoué Me Breuil ;
Procédé, aux jour, lieu et heure sus-indiqués, à la 

vente par adjudication, an plus offrant et dernier en
chérisseur, de l’immeuble dont la désignation suit :

n É S S G Y A T H D  i
L o t unique.

Une MAISON, sise à Etampes, rue du Perray, nu
méro 24, comprenant :

Un rez-de-chaussée distribué en allée courante de la 
rue du Perray à la cour ; boutique avec arrière-boutique 
et cuisine de chaque côté de l’allée ; — au premier 
étage, corridor de chaque côté duquel se trouvent deux 
chambres au-dessus de chaque boutique.

Grenier sur le tout couvert en tuiles.
Petite cour et jardin dans lequel se trouvent deux la

voirs et un cabinet d’aisances le long de la rivière.
Le tout tenant d’un côté la rivière, d’autre côté M. 

F'ercheron, par devant la rue du Perray, et dans le fond 
M. Bourdeau.

Sur la mise à prix, savoir :
Pour le prix principal, de quatre cent quarante-six 

francs cinquante-huit centimes, ci 446 fr. 58 e.
Et le service d’une rente viagère aux ayant-drott, ne 

cinq cent trente sept francs pendant la vie de ladite dame 
veuve Sagot, âgée de soixante-cinq ans.

S’adresser, pour les renseignements :
. A Elampes,

En l’élude de AIe BREUIL, avoué poursuivant la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 50.

En celle de Me BOUVARD, avoué présent à la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 5;

En celle de Ale DAVELUY, notaire ;
En celle de Me DARDANNE, notaire;

Au greffe du Tribunal où est déposé un extrait du 
cahier des charges ; ^

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par m oi, avoué poursuivant soussi

gné.
A Elampes, le six juin mil huit cent soixante-dix- 

sept.
Signé, IL. E3Ï5E5JIL.

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes , le huit 
juin mil huit cent soixante-dix-sept , folio 24 recto, 
case 2. Reçu un franc quatre-vingt - huit centimes 
double décime compris.

Signé : Poulain.

(2) Etude de M° BOUVARD, avoué à Etampes,
Iiue Saint-Jacques, u°'5.

L----  ---------, 9

VENTE
De Siens de T.îineure,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE OISONVILLE,
Canton d’Aunoau (Eure-et-Loir;,

Par le ministère de M° PELLETIER, notaire à Sainville,
Commis à ce! effet,

DF. : 1°

DEUX MAISONS
Avec

AISANCES ET DÉPF.NDANT

Sises à Oisonville, rue de la Porte-de-Chartrrs ;
2° EN

« te r jsîjïa- ielis
CONTENANT

5  a pî's  CO c e n ila r c s
Sis terroir dudit Oisonville, lieu dit Vers-Orlu,

E N  2  L O T S
Avec faculté de réunion et (le subdivision.

L’adjudication aura lieu le Dimanche 1er Juillet 
mil huit cent soixante-dix-sept,

Retire de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement sur requête rendu par 

le Tribunal civil de première instance séant à Etampes, 
le treize février mil huit cent soixante-dix-sept, enre
gistré et signifié,

Il sera,
Aux requête , poursuite et diligenee de M. Jules 

POINTEAU, cultivateur, et madame Enphrosine-Adèle 
LEBORGNE , sa femme, qu’il assiste et autorise, de
meurant ensemble au Mesuil-Plisson , commune d’Or- 
moy-la-RJvière ;

« Agissant au nom cl comme co-tuteur et tn- 
« liice des mineurs Louis-Emile Vezard et Ma- 
« ria-Céline Vezard , e ifanls issus du mariage 
« de madame Euphrosiiie-Adèle Leborgne, au
j o u r d ’hui femme Pointeau , avec M. Antoine 
« Vezard , décédé , fonctions auxquelles ils ont 
« clé nommés et qu’ils ont acceptées, suivant 
« délibération du conseil de famille desdits mi- 
« neurs, tenue sous la présidence de M. le Juge 
« de paix des ville et canton d’Auneau, le vingt- 
« six janvier mil huit cenl soixante-dix-sept, 
« enregistrée. »

Ayant pour avoué constitué Mc Amahle-Michel Bou
vard, exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance d’Etampes, demeurant en ladite ville, rue Saint- 
Jacques, numéro 5;

En présence, ou lui dûment appelé, de M. Jules-Ju
lien Bégault, journalier, demeurant à Orlu ;

« Agissant au nom et comme subrogé-tuteur 
« desdits mineurs Vezard, nommé à ces fonc- 
« lions qu’il a acceptées, par délibération du 
« conseil de famille, tenue et présidée par M.
« le Juge de paix du canton d’Auneau, levingt- 
« cinq mai mil huit cenl soixante-dix-sept, en- 
« regislrée, »

Procédé. le Dimanche premier Juillet mil huit cent 
soixante dix-sept, heure de midi, eu la maison d’écolo 
de Oisonville, et par le ministère de Mc Pelletier, no
taire à Oisonville, commis à cet effet, à l’adjudication, 
au plus offrant et dernier enchérisseur, à l’extinction 
des feux, des biens dont la désignation suit.

E S E S IG S A T I© ^  :
Premier lo t.

1° Une Maison située à Oisonville, composée d’une 
pièce sur la rue de la Porie-de-Chartres, chambre à feu 
à la suite, autre chambre à feu au fond , grenier au- 
dessus, couvert partie en tuiles et partie en chaume;

2° Une autre petite ?/Iaison à côté, avec petit terrain 
devant, cour derrière, grenier dessus couvert en chau
me, bûcher en appentis et loge dans la cour;

Tenant le tout d’un long la veuve Martin, mur de 
clôture entre, passage au bout duquel est une porte 
d’entrée, d’autre long Duparc, mur mitoyen entre, 
d’un bout sur la rue, d’autre bout Duparc et veuve 
Martin.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
D euxièm e lo t.

Un Jardin contenant cinq ares dix centiares, situe à 
Oisonville, vers Orlu; tenant d’un long Vassort, d Oi
sonville, d’autre long au mur de clôture , d’un bout le 
sentier des Meuniers, et d’autre bout Charomon.

Cette portion de jardin forme le tiers d’un jardin clos 
de murs, et elle doit souffrir le passage aux deux autres 
tiers.

Sur la mise à prix de 200 fr.
S’adresser, pour les renseignements:

A Etampes,
En l’clude de M° BOUVARD, avoué poursuivant la 

vente, rue Saint-Jacques, numéro o;
A Sainville,

En celle de M® PELLETIER, notaire, commis poeu 
procéder à la vente, dépositaire du cahier des chargsr 
et des titres de propriété ;

A Auneau,
En celle de M® SA.DRON, huissier;
El sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Elampes, le premier juin mil huit cent soixante- 

dix-sept.
Signé, B03JVASSO.

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le deux 
juin mil huit cent soixante-dix-sept, folio 22 verso 
case 1r®. Reçu un frauc quatre-vingt-huit centimes,* 
décimes compris.

Signé, Poulain.
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(3) Elude de M® CHENU, avoué à Etampes,
lîue fiaiut-Jacqocs, 11° joo,

VENTE
P a r  su ite  de su renchère  d u  s ix ièm e,

Rb l'audience des Criées du Tfü>anal civil de première iastancc 
Séant à E tam pes,

Au PalaU de Justice de ladite ville, 
d’onb

frt-i* w€: a-UBa Btl'a «*■
H T  D É P E N D A N C E S  

Sites à Etampes, rue Badran, n° 3,
3BI U K  SETJX Z.OT.

au plus offran el dernier enchérisseur, à l'extinction I Flore de M3 4 * ROBERT. commiss.-prseui à Etampes. 
des feux et sur la rn;v î a . i x ci - »pèr- indiquée. le 
l’immeuble qi i avau été aJju; é h M. Claude Nicclas, 
sus-nommé, tivant jugement rendu par le Tribunal 
civil de prem ure instance d'Etampes, le vingt-nauf 
mai dernier, dont la désignation suit.

D É S IG N A T IO N  :

VE N T E  MOÜ1LIÈI E
Par srntc de Décès ,

A ÉTAMPES, RUE DE L’ALUN, \T® 13, 
Le Mardi 42 Juin 4877, à m û'..

Elude de M® A. RENAULT, notaire à Auneau
(Eure-et-Ln’r)

L’Adjudication aura lieu le Mardi 49 Juin 
mil huit cent soixante-dix-sept,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
Par suite d'une surenchère du sixième faite en exé

cution des articles 708 et 709 du Code de procédure 
civile, au greffe du Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, le deux juin mil huit cent soixante- 
dix-sept, enregistrée et dénoncée conformément à la 
loi ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Etienne- 

Apollinairo SEVESTRE, cultivateur, demeurant à 
Lhunaery, commune d'Etampes ;

Ayant pour avoué M® Louis-Laurent Chenu, exerçant 
près le Tribunal civil de première instance séant à 
Etampes, demeurant en ladite ville, rue Saint-Jacques, 
numéro 100 ;

En présence ou eux dûment appelés, de :
4e M. Claude Nicolas, propriétaire jardinier, de

meurant à Saint-Martin d’Etampes;
Adjudicataire surenchéri;
2° Madame Rosine-Pélagie Billard, propriétaire, j 

demeurant à Ormoville, commune de Beaudreville, 1 
veuve de M. Nicolas-Désiré Hémard,

« Au nom et comme tutrice légale de Marie- 
« Philomène Hémard, et Louis-Eloi Hémard,
« ses deux enfants mineurs. »

Ayant pour avoué M* Bouvard, demeurant rue Saint- 
Jacques, numéro 5 ;

3° Madame Eloïse Hémard, épouse de M. Charles 
Leroy, cultivateur, avec qui elle demeure à Avrainville, 
et son mari pour l’autoriser ;

4° Madame Féücie-Antoinette Hémard, épouse de 
M. Eugène Soupeau, distillateur, avec qui elle de
meure à Paris, rue du Faubourg-Saint-Antoine, nu
méro 95, et son mari pour l’autoriser;

5® Madame Félicié Hémard, épouse de M. Simon 
Chevallier, boulanger, avec qui elle demeure à Paris, 
rue du Roi-de-Sicile, numéro 30, et son mari pour 
l’autoriser ;

6° Madame Avenline Hémard, épouse de M. Félix 
Marchand, tanneur, avec qui elle domeure à Chartres, 
rue de la Tannerie, numéro 13, et son mari pour l’au
toriser ;

Ayant pour avoué M" Louis-Laurent Chenu, demeu
rant à Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 100;

Et encore en présence de :
1® M. Aventin Hémard, cultivateur, demeurant à 

Ormeville, commune de Beaudreville ;
2°M. Arthur-Césairo Hémard, cultivateur, demeu

rant à Bois-Renault, commune d’Etampes;
3* M. Aristo-Charles Hémard, distillateur, demeu

rant à Montreuil-sous-Bois;
4° M. Alcide Hémtvrd , curé de la paroisse de Vau- 

rca!, y demeurant;
5° Madame Auna Hémard, épouse de M. Hippolyte- 

Eusèbe Bricarl, épicier, avec qui elle demeure à Join- 
vil!e-le-Pont, et son mari pour l’autoriser;

6® M. François-Isidore néraard, boulanger, demeu
rant à Paris, avenue de Laumière, numéro 22;

7* Madame Félicie Sédillot, épouse de M. Jean Nol- 
lot, épicier, avee qui elio demeure à Paris, rue des 
Morillons, numéro 44, et son mari pour l’autoriser;

8° Mademoiselle Céleste-Olympo Sédillot, majeure, 
demeurant chez les époux Nollol, sus-nommés;

Intervenants ;
Ayant tous pour avoué Me Bouvard ;
Procédé, le Mardi dix -  neuf Juin mil huit cent 

soixanlo-dix-sept, heuro de midi, en l’audionco dos 
Criées du Tribunal civil de première instance séant à 
Etampes, à la vente par adjudication, sur surenchère,

Lot unique.
Une Maisoi sise à Etampes, rue Badran, numéro 3, 

consistant en *
1° Un prin< *pal corp9 de bâtiment donnant sur la

dite rue, comprenant, au rez-de-chaussée, deux cham
bres à feu, ui.o cuisine et un cabinot, cave dessous ; au 
premier étage, deux chambres à feu, un cabinet et une 
petite cuisine, grenier sur le tout.

Grange à c.„té dudit corps de bâtiment, cour derrière 
ees bâtimonts.

2® Un autre corps de bâtiment au fond de cotte cour, { 
formant une cuisine; grenier au-dessus, deux écuries j 
à droite, lieux d’aisances à côté, le tout couvert en i 
tuiles. i

3° Et un jardin clos de murs, contenant environ I 
douze ares soixante-quinze centiares; ce jardin , dans ; 
lequel il oxiste un puits, est situé derrière lesdits bâti
ments, du côté droit.

Le tout tenant d’un côté M. Cuir-Boudard, du cou- j 
chant la rue de Badran, du midi par le jardin la rue 
de Brabant, et du levant l'ancien cimetière de Saint- 
Martin.

Sur la mise à prix de quatre mille quatro-vingl- 
cinq francs, c i.............................  4,085 fr.

Fait et rédigé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le sept juin mil huit cent soixante- 

dix-sept.
Pour original,

Signé, CHENHLÎ.
S’adresser pour les renseignements :

A Etampes,
A M* CHENU, avoué poursuivant, rue Saint-Jac

ques, numéro 100;
A M® BOUVARD, avoué colicitant, rue Saint-Jac

ques, numéro 5 ;
A M® EAUTEFEUILLE, notaire liquidateur;
Au greffe du Tribunal, où le cahier des charges est 

déposé ;
Et sur les lieux.
Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le huit 

juin mil huit cent soixante-dix-sept, folio 23 recto, 
case 9. Reçu uu franc quatre - vingt - huit centimes, 
décimes compris.

Signé: P o u l a i n .

Etude de M® JACOB, notaire à Angerville.

A VENDRE
P a r  A f i j  u d l c a t i o n ,

A Angerville, «  l'étude el par le ministère de !Se JtACOB, aotaire 
Le Dimanche 47 Juin 4877, d m idi,

UNE BELLE

MAISON BOURGEOISE
Sise à Angerville, rue d’Ouestreville,

Avec
QUAND JARDIN FRUITIER ET d ' a GRÉMENT, 

PAVILLON AU MILIEU.

F E R M E  DE M 0 U L I N E U X
A VENDRE

A  L ’ A M I A B L E

Consistant en :
Couchettes, bonne Literie, Armoires, C< amode, Ta

bles, Chaises, Buffet, Pendules, Bijoux , on Linge de 
corps et de ménage, 3 Pièces de Vin roug , Cuvier, et 
quantité d’objets de cuisine el de ménage.

Etude de M® ROBERT , commiss.-priseu à Etampes.

VENTE MOBILÏÈ iE
A ÉTAAir’JSæ, SALLE TIVOLI ! 

Le Jeudi 44 Juin 4877, à mid.i, ,
Par le ministère de M* ROBERT, i

Coramisiaire-priseur à Étampes. i

Consistant en :
Couchettes, Lits de fer et Berceaux, Armoire, Com

modes, un Carlonnier, 3 beaux Bureaux et une Biblio
thèque en acajou, Buffet - Etagère , Table à allonges, 
Console, Comptoir, Canapé, Fauteuils, Chaises, Piano, 
Coffre-fort, Pendule, OEil-de-bœuf, Glaces, Tableaux, 
ISO Volumes de sciences et littérature, Montres en or 
ït en argent, Machine à coudre, Fusil de chasse. Voi
lure de malade et voiture d’enfant, Bascule. — Literie 
îomprenant: Matelas, Lits de plume, Edredons, Cou
vertures. — Linge: Draps, Nappes, Serviettes et Che
mises en toile. — Vêtements d’homme et de femme, 
belle Toile el Flanelle pour chemises, et quantité d’ob
jets de ménage.

AU COMPTANT.
Dix centimes par franc en sus des enchères.

Etude de M® ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

ATTIRAIL DE CULTURE
A VENDRE

AUX E N C H E R E S ,
A BOIS9Ï-LE-8EC , EN LA FEFMB QU’EXPLOITAIT 

M“ c V® ARGAND ,

J,e Dimanche 40 Juin 4877, à midi,
Par le ministère do M® ROBERT,

Coimniisaire-priseur il Eumpes.

UB3IGÏ3ATIOKI :
Un bon Cheval hongre, âgé de sept ans, propre à la 

culture et trotteur, une forte Voiture de culture, une 
Carriole, un cabriolet, une Cabane de berger, une Bat
terie système Failot et son manège, un HaDgar couvert 
en tuiles, Harnais de cabriolet et autres, Cuvier, 300 
Bourrées, Echelles, Cribles, Passoires, Couchette, Buf
fet, Tables, Fournoaux, et quantité d'objets de culture 
et de ménage.

CRÉDIT AUX PERSONNES SOLVABLES.

Cette Ferme, située commune de Chalou-Moulineux, 
canton de Méréville, arrondissement d’Etampes (Seine- 
et-Oise), comprend, outre les bâtiments d’habitation et 
d'exploitation , 77 hectares de terres labourables, au- 
naies, prés el pâturages.

Elle est louée jusqu’à la levée des guérets 1880, aux 
époux Dupont-Payen.

S'adresser, pour traiter, audit Me RENAULT.
3-2

~~ A A F F E R M E R
Pour entrer en jouissance de suite,

UNE

T R È S - B O N N E  F ER M E  1
CONTENANT

85 hectares de première classe autour do vastes . 
bâtiments, avec beaucoup d’empaiücments, 

t fumiers et prairies.

Cette Ferme est à portée des marchés d’Etampes et 
de Dourdan (Seiae-et-Oise).

C'n pourra y joindre , au gré des amateurs, jusqu’à 
concurrence de 55 hectares, de manière à constituer 
une ferme de 140 hectares.

S’adresser, pour traiter, à Me PA ULMIER, no
taire à Orléans, place du Martroi, 8. 3-3

Elude de M® LECERTISSEUR, notaire à Sermaises
( Loiret ).

A C É D E R
Pour entrer en jouissance de suite,

L’HOTEL DU LIQK-D OR
.4 Sermaises (Loiret),

Sur la route départementale d’Etampes A Pithiviers,
Avec ou sans Matériel ni Marchandises,

ET

COMMERCE DE VINS EN GROS

S'adresser, pour tous renscigmments 
Audit Me JACOB, notaire à Angerville. 4-3

A TA Ton » sr une enchère, en la ch. des tt fi t \ r  r t  ri 
A l/Jn o t. de Paris, le 26 juin 1877, des U uIA ju o  
du Gué (filature de bourre de soie et moulins à farines 
de 14 paires de meules), sur l’Essonne, comm. d'Itte- 
ville, Baulne et Cerny, canton de La Ferté-Alais (S.-et- 
O.). Revenu, par baux notariés 'avant encore sept ans 
de durée) : 26,000 fr. — Mise à prix : 200,000 fr. — 
S’ad. à M. Longeau, garde, ou à Paris, à M06 G. Ro
bin, Champetier de Ribes et Mas, nrc* (ce dernier dép. 
de l’ench.) r. de Bondy, 38. 2-1

w œ E E sæ zm ëm sæ zm
I  »  Î A T O W j

Ê AjSîSSr .SfSStte* W m m

u u » . -  m ü s p  F l M i Œ S
(7e année) Rue de la CHAUSSÉE-D’ANT IN, 18, Paris. 

Propriété de la Société Française Financière
[anonyme) a% capital de Trois M illions 

Est indispensable aux Capitalistes et aux Rentiers, 
Paraît chaque dimanche.—16 pages de texte.

Liste des anciens tirages.
Renseignements impartiaux sur toutes f les valeurs. 

Paris et départements a  F l .  F â l  AN
Abonnement d’essai : 3  mois, 1 fr.

L ’A B O N N É  D ’U N  A N  reçoit ÜRI P R I M E  G R A T U I T E

„ *2?» PORTEFEUILLE FINANCIER
a v e o  t a n  T r a i t é  d o  B o u r s e  cl© 2 0 0  p a g e s .

Très-bonne clientèle. — Voyageurs do commerce. 
Prix très-modéré. — Bail à volonté. — Loyer peu élevé. 

Faculté d’acquérir l’immeuble.
S ’adresser à M. POIGET, qui exploite cet hôtel, et 

à M• LECERTISSEUR, notaire. 4-2

1 0 °  A n n é e . <

LE MONITEUR
DE LA BANQUE e t  DE LA BOURSE

paraît tous les Dtmanrljcs
En Grand format de 16 pages 

R ésumé de chaque numéro :
Bulletin politique. — Bulletin financier.

Bilans des etablissements de crédit 
Recettes des ch. de fer. Correspondan
ce étrangère. Nomenclature des cou- 

Pa rpons échus, des appels de fonds, etc.
AM Cours des valeurs en Banque et en — . 1VJ 

Bourse. Liste des tirages. ** AN.
Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 

Renseignements.

PRIME GRATUITE
Manuel des Capitalistes

1 fort volume in-8*
PARIS — 7, rue Lafayette, 7 — PARIS 

Envoyer mandat poste ou timbres-poste.

La CURE RADICALE do cette infirmité si dan- 
eafa]■bat atal V gereuse et si gênante est aujourd’hui un fait acquis. 
Parmi les divers traitements employés pour guérir cette cruelle 
affection, il n’en est pas de plus simple ni d’aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre Simon*, dont l’ouvrage spécial sur les 
Hernies, recommandé par les docteurs les plus éminents, a été 
approuvé par l’Académie de médecine et dont la méthode est 
aujourd'hui en la possession de ses gendres, élôves et successeurs, 
M.M. B e s s o n  et MeHchemaps, à Saumur (Maine-et-Loire). Une 
notice contenant la preuve de nombreuses guérisons sera envoyée 
franco à toute personne on faisant la demande par lettre af
franchie. 24-23

Æ haitorx* d P E ta a a p c s .

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l’abattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du 31 mai 1877 au 6 juin inclus•

NOMS j ) t
des •s ! tr>C X I § tfi J

Boucliers i c. c? !O i =3 ' xiO ,
HOet 1C3 >  i § e-

Charcutiers. t- !
i

*«

Boulland-Boulland.. * » 7 13 » 22
Constancien Raphaël * 1 » 5 10 » <6
Baudet.................. » 1 » 2 4 » 7
Jlottier.................... » 1 » 2 5 » 8
Gauché................... » » 2 6 13 p 24
Brossonnot-Lesage. . » 1 II 1 3 p 5
Rrossonnol-Brosson'. » » 1 1 3 p 5
Mnrchon................. P » 1 4 4 4 10
Hautefeuille............ p » 3 4 8 » 14
C.illintir.................. > p 1 3 5 » 9
V* Chi'valîier-Nabol. p * 7 2 5
C aurat.................... 5 5
Lebrun... ............ 2 2
Ronlland Alexandre. 4 4
tîenty.....................

•
3 3

Totaux. . . » 6 8 36 70 16 136
Certifié par le Préposé en chef de l'Octroi.

NARGASSIES.

HALLE DE PARIS.
F a r ï s i e s .  — 6 Juin 1877.

Restant de la veille......................................
Arrivages du jo u r... '....................................

Total......................

4.009 44 
178 98

4.187 43

Venter, du jour.............................................. »»
Restant disponible.......................................  3.917 38

Prix moyen du jour............. 42 fr. 42 c.

G r a i n e .
Blés du rayon... 
Orges de Beauce. 
Escourgeons.. . .  
Avoines noires... 

grises

29 00 à 30 00
22 50 à 24 00
23 00 à 23 50 
22 50 à 22 75 
19 50 à 20 00

Le tout aux 100 kil. franco gare Paris.

P a l l i e s  © t  F o u r r a j t e s .

La Chapelle, 6 Juin.
Foin.........................
Luzerne...................
Regain de luzerne..
Paille de blé.............
Paille do seigle-----

Le tout aux

1”  qté 2® qlé 3* qté 
66 à 68 61 à 63 53 à 55
60 à 62 56 à 58 53 à 55
51 à 53 48 à 50 44 à 46
41 à 43 37 à 39 34 à 36
36 à 38 32 à 34 29 à 31

104 bottes, dans Paris.

B u lle t in  c o m m e rc ia l.

| i. \
MARCaÉ j  PRIX || BtARCnÉ j PRIX 

d 'E S tam pe* . j de i’heclol. jj d M n g f r v l i le .  { de l’hectol.
| MARCHÉ 
| d e  C h a r t r r j .

PRIX
de l ’hcctol.

2 Juin  1877.
| Froment, 41" q . , . . .

Froment, 2° q ...........
Méteii, 1T® q .................
Méleil, 2* q .................
Seigle..............................
Escourgeon..................
Orge.................................
Avoine............................

fr. c.
25  5 3  
22 77  
21 0 8  
19 5 5  
13 8 3  
13 8 0  
13 42  
10 3 9

| l "  Ju in  1877.
j Blé-froment.............
1 Blé-boulanger..........

Méteii........................
Seigle........................
Orge.................................
Escourgeon .............
Avoine......................

fr. c.

25  67 
2 4  00 
16  34  
15 67  
15 34  
*13 67 

9 50

| 2 Ju in  1877.
Blé élite....................
Blé marchand.........
Blé champart...........
Méteii mitoyen........
Méteii........................
Seigle........................
Orge..........................
Avoine......................

?T. O-
25  50 
23  50 
00  00 
2 0  75  
1 7  7 5  
15  00 
1 5  50  
10  20

C o u r s  t i c s  f o n d s  p u b l i c s .  —  B o u r s b  d e  P a r i s  du i  au 8 Juin 1877.
;
i DÉNOMINATION.
1

Samedi 2 Lundi 4 Mardi 5 Mercredi 6 Jeudi 7 Vendredi 8

Rente 5» 0 / 0 ............... 103 80 104 20 104 25 104 15 104 65 104 30
— 4  f/îî © / © . . . . 98 10 98 00 98 00 98 00 98 50 98 75
— 3  ©/O................ 68 90 69 30 69 40 69 35 69 75 69 60

Ccrtijic conforme au x  exemplaires distribues 
au x  abonnés j  ar P imprimeur soussigné* 

Eum pes, le 9 Juin  1^17'.

Vu pour la légalisation de la signature de 3f. Aug. At.ljrn , 
apposée ct-contrc, par nous Maire de la vilie  a' ’E lim n cs  

Etampes t le 9 Juin  î877.

E n r e g i s t r é  p o u r  U  a n n o n c e  w  F o l i o  
u e ç u  f r a n c  et tc n tim e s y décim es c o m p r is . 

A  F . lam p e s y ie 1877.


